
Organisme suisse
de certification pour produits de construction
Lindenstrasse 10
CH- 5103 Wildegg

Déclaration de conformité

Le fournisseur: BASF Construction Chemicals Europe SA
Vulkanstrasse 110
CH – 8048 Zurich

déclare conformément aux directives de l'UE pour les produits de construction 89/106/EWG –
(CPD), à la loi sur les produits de construction (SR 933.0) et à l'ordonnance sur les produits de
construction (SR 933.01) que

l'adjuvant: MEYCO® SA 186

comme: Accélérateur de prise non alcalin pour béton projeté

fabriqué dans l'usine: BASF Construction Chemicals Europe SA
Vulkanstrasse 110
CH – 8048 Zurich

est conforme aux dispositions décrites dans EN 934-5 :2007 (conditions pour le marquage CE)
ainsi que dans SN EN 934-5:2007 et que toutes les dispositions de l'annexe ZA de EN 934-
5:2007 ont été respectées.

Le contrôle de production interne a été certifié par l’organisation suivante:

Les certificats accompagnant, relatifs au contrôle de production interne, portent les n° de re-
gistres suivants:

2116-CPD-0202 094-AX105

Les certificats de conformité ont été issus la première fois le 10.03.2010 et sont valables aussi
longtemps que les conditions définies dans la norme harmonisée sous référence ou le contrôle
de production en usine ne sont pas modifiés de manière significative. La validité des certificats
peut à tout moment être consultée sur le site internet de cette organisation (www.s-cert.ch).

Zurich, mars 2011 René Bolliger
Responsable CPI

Annexe: Certificats pour contrôle de production interne (CPI) avec surveillance






